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Monsieur le President, 

1. Je voudrais tout d'abord vous remercier, Monsieur le Directeur general, 

d'avoir organise cette reunion qui, bien que de caractere 

officieux, n'en a pas moins une utilite tres precise : 

Elle offre 1' occasion de commenter briEtvement le tournant pris par 

les negociations et d'en souligner l'importance. 

2. Au lendemain des deliberations du Cons~il_ des Ministres de la C.E.E. 

du 17 janvier, je crois utile de vous exposer succintement la teneur 

et la signification de ces deliberations 

a) La Communaute a tenu a confirmer son engagement liberal, a marquer 

Sq volonte politique d'entrer dans la phase la plus active et substantielle 

des negociations. 

C'est done avant tout un acte de foi. 

Elle le fait aussi avec lucidite et avec realisme 

d'une part elle considere que le succes de ces negociations 

constitue le symbole de la determination de nos gouvernements 

de defendre et de developper un systeme d'echanges mondial 

aussi libre que possible; 

d'autre part, elle.sera lucide et realiste lorsqu'il s'agira de 

promouvoir ses interets dans un effort collectif de tous les 

participants. 

b) La Communaute a depose ses offres, a l'epoque convenue, et selon les 

modalites convenues. 

Ces offres, aussi bien en matiere tarifaire que non tarifaire et 

agricole, ont ete deposees vendredi passe. 
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L'offre precise les positions de fond de la Communaute sur un certain 

nombre de points importants. En voici les elements les plus saillants. 

i) Au plan general, la Communaute considere les negociations 

comme un ensemble, 

dont aucun element particulier ne devrait etre privilegie, 

mais dont tous les elements devraient progresser 

parallelement. 

ii) Cette necessite de progres paralleles s'applique particulierement 

a certains elements auxquels la CEE attache une grande oimportance, 

et qui sont notamment : 
= l'application par tous du critere de prejudice prevu dans 

1 'article VI, 

la reconnaissance d'une application selective de 
la clause de sauvegarde, 

un langage harmonise et universel pour l'evaluation en 
.douane, 

~J:~!~agric:"lll!u~·~· 

iii) La Communaute attache de l'importance a ce que la situation 

resultant de ces negociations reflete un meilleur degre d'equilibre 

dans les obligations reciproques entre principaux partenaires, tant 

dans le domaine tarifaire que non-tarifaire. 

N'est-il pas logique de songer aussi a consolider l'Accord 

General en l'appliquant a titre definitif - et non plus 

provisoire pour qu' .il. comporte des engagements plus 

uniformes de la part de tous les pays developpes ? 

iv) S'agissant des p~ys en voie de developpement et tout particulieremeJ 

de ceux qui ont encore un long chemin a parcourir sur le chemin du 

developpement, la Communaute confirme son engagement politique a 
rechercher dans tous les compartiments de la negociation ou cela 

est praticable, un traitement differencie et plus favorable; 

integrale 
la Communaute n'attend pas de rec~procit~e ~a part des 

pays en voie de developpement : mais elle demande aux plus 
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avances d'entre eux des contributions appropriees et compatibles 

avec leurs besoins industriels de developpement, de finance et 

de commerce de maniere que tous contribuent au succes final. 

v) En ce qui concerne l'aspect tarifaire des negociations 

la Communaute offre initialement d'appliquer la formule de 

reduction d'origine suisse laquelle represente une reduction 

moyenne ponderee significative du Tarif Douanier Commun. 

Ce faisant, la Communaute appreciera les offres de ses partenaires 

et les exceptions totales ou partielles qui les accompagneront. 

Dans ce contexte, la Co~munaute reaffirme son attachement a 
la notion' d'harmonisation et demeurera attentive a toute 

erosion de cette notion. 

Afin de parvenir a une reciprocite adequate, en termes qualitatifs 

et quantitatifs, la Communaute appliquera les ajustements necessaires 

a son offre. 

Elle indique par avance qu'en ce qui. la concerne elle 

n'el?-tend pas, pour sa part, faire usage de la notion de 

"compensation des exceptions". 

S'agissant de la mise en oeuvre des reductions tarifaires qui 

seront finalement convenues, et qui est evoquee au paragraphe 7 

du document MTN/INF/11, 

la Communaute considere que la mise en oeuvre de la seconde . 
tranche reprenant les 3 dernieres etapes annuelles doit etre 

liee a la situation economique a l'epoque. 
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Notre Conseil des Ministres a convenu d'examiner lui-meme 

la situation d'ensemble a ce moment-la pour apprecier si les 

conditions pour le passage a cette deuxieme tranche sont bien 

reunies. 

Les conceptions de la CEE en matiere de traitement special 

et differencie en faveur des PVD sur le plan tarifaire sont 

enoncees en detail dans l'offre que nous avons deposee au 

Secretariat du GATT vendredi dernier. 

vi) Mais plus importante encore que les negociations tarifaires nous 

paraissent les negociations non-tarifaires. 

En effet, les tarifs douaniers de certains pays developpes 

ont ete reduits progressivement au cours des negociations 

precedentes q~i se sont deroulees dans cette meme enceinte 

ce qui explique que la Communaute attache la plus haute 

importance a l'harmonisation des profils tarifaires 

des pays developpes. 

A cote de cela, les mesures non tarifaires constituent un 

domaine ou l'imagination des fonctionnaires peut s'exercer 

le mieux, qu'il s'agisse de freiner volontairement les echanges, 

ou qu'il s'agisse de reglementer de fa~on legitime sur la 

pollution ou la sante, par exemple, mais avec le risque d'inter

ferer avec le libre flot des echanges. 

C'est pourquoi nous avons besoin d'une cooperation international 

renforcee. 
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Et cette cooperation internationale doit s'exercer non 

seulement a titre correctif, mais plus encore a titre 

preventif, a l'avenir. 

~i) Je voudrais terminer cette presentati~n des ~rientations et 

decisions de la Communaute par un dernier element. 

Il .est dit dans le document MTN/INF/11 deja cite, paragraphe7, 

que "les abaissements tarifaires seront normalement etales sur 

une periode de huit annees a compter du ler janvier 1980 ou 

de la date a lacruelle les nrincinaux accords resultant des 

Negociations CoD.:-nerciales Mul tilat,{:rc:.les auront ete ratifies 

par les Drincip3.D.X Dar-ticinants et la leg-islation necessaire 

Je tiens ~ dire que, de maniere generale, la Communaute ne mettra 

en\ oeuvre ses propres concessions qu'apres l'accomplissement des 

procedures d'approbation parlementaire, dans les cas necessaires, 

chez les partenaires developpes. 
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En bref 1 Monsieur le President, et pour resumer la position de la 

Communaute a l'entree de cette phase de negociations substantielles 

l'attitude la Communaute est resolument £Ositive par suite de 

notre conviction de la necessite de proceder a une nouvelle etape 

de progres dans le cadre de l'Accord general, 

elle est egalement ferme puisqu 1 il s'agit, et ce n'est pas mon 

ami Bob Strauss, lui-meme redoutable negociateur, qui me contrediJ 

je pense, de negociations au succes desquelles tous doivent con

tribuer dans une entrepise collective d'amelioration du cadre 

international qui regit les relations commerciales. 

4· Monsieur le President, 

J'en viens maintenant ala consideration de l'avenir de nos travaux 

ou, comme le disent certains, du "programme". 

Pour qu'une negoc~ion puisse progresser et aboutir, il faut deux 

ingredients fondamentaux : 

la volonte politique, et la presence d'un grand nombre 

d'entre nous ici, aujourd'hui, atteste de cette volonte 

politique; 

1 1 imagination technique 1 et je SUiS SUr que de tOUS COtes 

nos experts n'en manquent pas. 
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Mais faut-il pour autant nous embarquer dans la discussion detaillee 

d'un programme minutieux ? 

Cette negociation est autant politique que technique; 

'en tout cas elle n'a rien d'une operation scientifique, 

et meme les programmes les plus minutieux, les comptes 

a rebours les plus rigoureux peuvent connaitre des 

rates. 

Concentrons done nos energies sur le but : 

mener ces negociations a un resultat positif et realiste. 

Unissons nos efforts pour viser a les conclure le plus tot possible, 

l'ete si c'est possible. 

Mais ne nous enfermons pas completementdans des dates rigides. 

5· Monsieur le President, 

Je voudrais terminer cette breve intervention en indiquant que 

la Cornmunaute aborde cette phase cruciale des negociations avec 

la voionte de reussir. 

La Communaute elle-meme, est nee d'un acte de foi et de volonte de 

la part de certains Gouvernemen~ 

Aujourd'hui, elle ne considere pas comme acquisela recession eco

nomique et elle essaie de renverser cette tendance par une poli

tique economique volontairement orientee vers la relance. 

· Elle ne considere pas comme inevitablesla montee du protection

nisme et le marasme du commerce international. 

Enfin, elle ne considere pas comme acquis l'etat de sous-develop

pement et la disparite de niveaux de vie entre pays industrialise 

et pays du tiers monde 

c'est pourquoi elle s'efforce de poursuivre des politiques 

positives et ouvertes a l'exterieur. 




